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EN roi DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TtmoIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Ilonorable SmR PRi-
DERIC TEMPLE, Comte de ?ufferin, Vicomte et Baron Clandeboye de
Clandeboye, dans le comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni,
Baron Dufferin et Clandeboye de 3allyleidy et Killeleagh, dans le
comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de
Notre Très-Illustre Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand-Croix de
Notre Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. George, et Chevalier
Commandeur de Notre Très-H1onorable Ordre di Bain, Gouverneur-
Général du Canada et Vice-Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAwa, ce
VINoT-sixlitE jour de J0LL ET, dans l'année mil huit cent
soixante-dix-huit, et de Notre Iègne la quarante-deuxième.

Par ordre,
IcnA-n PoPE,

Greffier de la couronne en Chancelleriel,
Canada.

CAINA DA.

D UFFE RIN.
(L S.]
VIcToU1A, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, D4fenseur de la Foi, etc., etc., et.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'icelles pourront concerner,-SAtur:

PROCLAMATION.

Z. A. LASU, ) TTENDU que par et en vertu d'un acte passé en la ses-
Député du Ministre destL sion du Parlement du Canada, tenue dans la trentième

la Justice, Canada. année de Notre règne, intitulé: " Acte conEernant l'union
et le gonvernement du Canada, de la Nouvelle Ecosse et du Nouveau-Brunswick, ainsi
que les objets qui s'y rattachent," il eat entr'autres choses statué, qu'un bill réservé
pour la signification de Notre bon plaisir n'aura aucune force ou effet à moins que et
jusq'à ce que, dans les deux ans à compter de sa présentation au Gouverneur-Générail
pour Notre sanction, le Gouverneur-Général signifie par discours ou' message à cha-
cune des Chambres du Parlement ou par proclamation que ce bill areçu Notra
sanction en Conseil;


